Succession d une maison de ma soeur

Par Guess, le 19/03/2012 a 17:00

Bonjour,rnj ai perdu ma soeur il y a 5 mois. | affaire est compliquee , car il y a enquete
policiaire.rnMa soeur n etait pas mariee, et n 'a pas laisse de testament. nous sommes 7
soeurs et mes parents, donc 50% pour mes parents et le reste aux soeurs.rnrnnous sommes 2
a etre en conflit avec 2 autres soeurs, elles voudraient que nous donniont nos part a mon

pere, comme ca il pourra payer les avocats,sans frais de successionrnrnmais je ne suis pas
d'accord, je souhaiterais garder la maison de ma soeur.rnPuis-je faire trainer |' affaire et ne
peut pas signer les papiers si oui pendant combien de temps?rnmes parents ont 50 %, ce qui
veut dire qu'ils ont la majorite??rnrnj'avais laisse des biens et des meubles chez ma soeur,
puis -je les recuperer en sachant que je ne parle pas a mes soeurs.rnrnmerci e votre aide
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